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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

A.M., 2024
Arrêté 0106-2024 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 9 janvier 2025

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme 
général d’assistance financière lors de sinistres relati-
vement à une tempête automnale survenue du 10 au 
12 décembre 2024, dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’assistance financière lors de 
sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 2023, 
destiné notamment à assister ou à aider financièrement les 
particuliers et les entreprises qui ont subi des dommages 
ainsi que les municipalités qui ont déployé des mesures 
préventives temporaires ou des mesures d’intervention et 
de rétablissement, ou qui ont subi des dommages à leurs 
biens essentiels, lors d’un sinistre réel ou imminent;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 68 de la Loi sur la sécurité civile visant 
à favoriser la résilience aux sinistres (RLRQ, c. S-2.4) 
qui prévoit qu’un programme général établi en vertu du 
premier alinéa de l’article 62 est mis en œuvre sur déci-
sion du ministre responsable de son application et que la 
décision précise le risque ou l’événement pour lequel le 
programme est mis en œuvre, la période visée et le terri-
toire d’application;

CONSIDÉRANT que, du 10 au 12 décembre 2024, une 
tempête automnale, accompagnée de pluie abondante, de 
vent violent, de pluie verglaçante et de neige, est survenue 
dans des municipalités du Québec, occasionnant notam-
ment des inondations et des dommages à des infrastruc-
tures routières municipales;

CONSIDÉRANT que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement rela-
tives à la sécurité de leurs citoyens;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces muni-
cipalités ainsi qu’à leurs citoyens, s’ils sont admissibles, de 
bénéficier du Programme général d’assistance financière 
lors de sinistres;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’assistance financière lors de 
sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 2023, 
est mis en œuvre sur le territoire des municipalités indi-
quées à l’annexe jointe au présent arrêté, qui a été touché 
par une tempête automnale survenue du 10 au 12 décembre 
2024.

Signé à Québec, le 9 janvier 2025

Le ministre de la Sécurité publique,
FRANÇOIS BONNARDEL

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 01 — Bas-Saint-Laurent
Matane Ville

Région 05 — Estrie
Cookshire-Eaton Ville
Saint-Venant-de-Paquette Municipalité
Weedon Municipalité

Région 09 — Côte-Nord
Franquelin Municipalité
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